De Schifferot van der Gemeng Elwen deelt matt, datt
d’Aafschéissen van all Zort va Feierwierk a Knupperten an
der Sylvesterneit 2025 om gesamten Territoire van der
Gemeng Elwen, verbuadden ass.

Désen Entschloss baséiert om Gemengereglement géint de
Kaméidi.

Le colléege échevinal de la commune de Troisvierges vous
laisse savoir que tous les pétards et les feux d’artifice sont
interdits dans la nuit du 31 décembre 2025 au 1" janvier
2026 sur tout le territoire de la commune de Troisvierges.
Cette interdiction est conforme au réglement communal
contre le bruit.

Troisvierges, le 3 décembre 2025




